
Sauf s’il gêne la circulation 

piétonne. 

Présenter les conteneurs avec les 

poignées vers l’extérieur.

Mettre le bac le plus près possible 
de la chaussée.
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Il ne faut pas de vrac à côté du 
conteneur.

Aucun sac ne doit être présenté à 

côté des bacs de tri. 

Ne pas rendre le bac inaccessible et 
non visible de la rue.

REFUSÉ

LA BONNE PRÉSENTATION 
DE VOS CONTENEURS À DÉCHETS

QUELQUES RÈGLES À RESPECTER...



Attention, fermeture les jours fériés !

Les 5 déchetteries sont accessibles 
gratuitement aux particuliers rési-
dant sur le territoire du SIETREM, 
sur présentation d’une pièce 
d’identité et du badge d’accès aux 
déchetteries. En cas de perte du 
badge, l’usager devra se rappro-
cher des services du SIETREM pour 
en obtenir un nouveau (info@sie-
trem.fr – N° vert : 0 800 770 061) 
avant de se rendre en déchetterie.

LES DÉCHETTERIES  
DU SIETREM

- Bois - Cartons, journaux et magazines
- Déchets de jardin : tontes, feuilles et petits 
branchages
- Déchets électriques et électroniques (DEEE) : 
réfrigérateur, four, 
ordinateur, télévision, outillage électrique, télé-
phone…
- Déchets dangereux des ménages : pein-
tures, solvants, acides, bases, bombes aérosols 
toxiques vides, produits phytosanitaires, radio-
graphies, cartouches d’encre... (10 pots ou bi-
dons de 25 litres max. par mois et par foyer)
- Encombrants et mobiliers : sommier, canapé, 
plastiques…
- Ferrailles et métaux non ferreux - Gravats 
- Huiles de cuisson organiques, huiles minérales : 
moteurs… (10 litres par mois et par foyer )
- Pneumatiques VL : pneu et jante sé-
parés (8 par an et par foyer )   
- Piles  - Textiles - Verre

- Les déchets industriels, artisanaux et com-
merciaux
- Les déchets putrescibles (cadavres d’ani-
maux…)
- Les déchets représentant des risques pour 
la sécurité des personnes et pour  l’environne-
ment en raison de leur caractère toxique, de 
leur inflammabilité, de leur pouvoir corrosif ou 
explosif (bouteilles de gaz, extincteurs, déchets 
contenant de l’amiante, déchets médicaux, 
infectieux ou radioactifs, médicaments) 
- Les ordures ménagères 
- Polystyrène - Terre - Batterie   
- Bouteilles d’hélium
- Le papier goudronné « rouleau bitume » 

Règlement complet à consulter sur le site sietrem.fr.

Les horaires

Les déchets refusésLes déchets acceptés

Du 1er octobre 
au 31 mars

Croissy-
Beaubourg Noisiel

Chanteloup-en-Brie 
Chelles

St-Thibault-des-Vignes

Lundi & 
mercredi 9h - 13h30 13h - 17h

9h - 17hMardi, jeudi 
& vendredi 13h - 17h 9h - 13h30

Samedi 9h - 12h  / 13h - 17h

Dimanche    9h - 13h 9h - 13h

Du 1er octobre 
au 31 mars

Croissy-
Beaubourg Noisiel

Chanteloup-en-Brie 
Chelles

St-Thibault-des-Vignes

Lundi & 
mercredi 9h - 13h30 13h - 17h

9h - 17hMardi, jeudi & 
vendredi 13h - 17h 9h -13h30

Samedi 9h - 12h  / 13h - 17h

Dimanche         9h - 13h 9h - 13h

Liste non 
exhaustive 


